
Monsieur, 

- Tout d'abord, venant de lire d'un bout à l'autre votre blog sur Champcevinel, je me permets 
de vous féliciter pour le travail de que vous avez réalisé et qui est vraiment remarquable. 
- M'étant intéressé de près à l'histoire de ma famille en relevant de très nombreux actes dans 
les registres paroissiaux et d'état civil et en allant consulter d'autres documents aux archives 
départementales de la Dordogne, je me permets de vous faire part de quelques imprécisions 
relevées ça et là dans votre blog. 
- Claire de Petit épouse Pierre de Cremoux en 1585 (nous avons leur contrat de mariage en 
date du 3 décembre 1585 ; http://www.geneanet.org/archives/actes/actesenligne/186096) 
- Borie Petit s'appelait auparavant Borie Boudy; dans le contrat de mariage ci-dessus on voit 
clairement que sont distingués le patronyme "de Petit" et le terme "Boudy". D'ailleurs Alexis 
de Gourgues dans son Dictionnaire Topographique du Département de la Dordogne (page 
32https://books.google.fr/books?id=yisbAAAAYAAJ&pg=PA32&dq=borie+petit&hl=fr&sa
=X&ei=48SeVaXMD4HcUbSPg5gL&ved=0CCAQ6AEwAA#v=snippet&q=borie-
petit&f=false) indique que le nom Boribodia apparaît dès 1205 et Boaria de Bodi en 1253. 
Or dans le contrat de mariage de François de Cremoux, fils de Pierre, le 13 février 1634 
(http://www.geneanet.org/archives/actes/actesenligne/186103), il est dit sieur de Borie Petit. 
Chez nous la tradition familiale a toujours indiqué que c'est pour rendre honneur à la 
famille de Petit que François avait changé le nom du lieu. 
- Il n'est pas historiquement juste de dire que la famille a été anoblie par le roi. Comme tous 
ceux qui se prétendaient nobles sous Louis XIV, Joseph de Cremoux, fils de François et petit-
fils de Pierre, dut faire la preuve de sa noblesse lors des recherches de noblesse en 1669 et 
1705. Sa maintenue de noblesse est disponible aux archives départementales de la Dordogne 
(cf.http://s139714095.onlinehome.fr/index.php5?title=Ordonnance_de_maintenue_de_nobles
se_du_10_juillet_1704) et ne parle absolument jamais d'anoblissement à la fin du XVIème. 
Lors des recherches de noblesse il était demandé aux nobles de prouver par des actes 
notariés qu'ils étaient considérés comme nobles depuis au moins 100 ans; c'est pourquoi 
Joseph a produit des documents dont le plus ancien datait de 1546 (contrat de mariage 
d'Antoine de Cremoux, père de Pierre). Si la famille avait été anoblie par lettres patentes ou 
autre, il lui aurait été beaucoup plus simple de produire ses lettres patentes. 
- De plus le propriétaire de Borie Petit lors de la révolution française (Pierre Radegonde 
Augustin de Cremoux), n'est pas parti en émigration. Seul son frère cadet Jean Marie a été 
émigré. Pour s'en assurer il suffit de considérer le baptême à Saint Front de Périgueux de 
son fils Pierre Félix le 10 avril 1791, l'acte de naissance de son fils François Adrien le 6 
floréal an IV (25 avril 1796) à Périgueux, l'acte de naissance de sa fille Dorothée Hermine 
le 26 fructidor an VI (12 septembre 1798) à Borie Petit et l'acte de naissance de son dernier 
fils Ludovic René le 28 prairial an IX (17 juin 1801), né à Borie Petit. Comme pour toutes 
les familles où il y avait un ou des émigrés, c'est la part d'héritage du ou des émigrés qui était 
séquestrée. C'est la raison pour laquelle la totalité n'a pas été séquestrée car Pierre 
Radegonde Augustin était présent à Périgueux et Champcevinel pendant toute la révolution. 
 - Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées, 
Alain de Cremoux 


